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communaute de Rehoboth, MM. Toivo Ja-Toivo et 
F. Isaacs, M. Neville Rubin et M. Hans Beukes, 

Notant que ces petitions et communications soulevent 
des questions relatives a divers aspel"ts de l'adminis
tration du Territoire du Snd-Ouest africain et de la 
situation ·aans le Territoire, sur lesqueh le Comitc a 
presente un rapport ~' 

Decide d'appeler 1'attentio11 des petitionnaires sur le 
rapport et Jes observations que le Comite du Sud-Ouest 
africair~ a presentes a l'Assemhlee gcnerale, lors de sa 
quatorzieme session, au sujet de la situation dans le 
Territoire et sur Jes rnesurcs qtt(· J'Assemblt'·c a prises 
sur le vu dudit rapp<Jrt. 

83Xi·mt sfonre plcniere. 
77 no-vcmbrc 1959. 

1357 (XIV). Reserve indigene de Hoat'hanas 

L' Assemblee generale, 
Ayant habilite, par sa resolution 749 A (VIII) du 

28 novembre 1953, le Comite du Sud-Ouest africain a 
examiner Jes petitions en se conformant clans toute la 
mesure possible a la procedure du regime des mandats 
de la Societe des Nations, 

Ayant re(U le rapport du Comite ~ concernant notam
ment l'examen des petitions relativrs a !'evolution de 
la situation clans la reserve indigene de Hoachanas, 

Considerant que Jes habitants autochtones du Terri
toire ont le droit nature! de continuer ,t resider sans 
etre inquietes sur leurs propres terres, 

N otant que les habitants de la reserve indigene de 
Hoachanas, survivants de la Nation rouge, 011 Namas 
Rooinasie, ont uq droit nature! de propriete et de 
possessi-On sur leurs terres ancestrales de Hoachanas, 
ou ils revendiquent une superficie de 50.000 hectares, 
ainsi qu'il avait ete reconnu par un accord ronclu avec 
le Gouvernement allemand, et que l'ancien gouverneur 
Theodor Leutwein, relatant l'histoire de son adminis
tration du Sud-Ouest africain allemand de I 894 a 1905, 
a declare: "La reserve suivante etait a Hoachanas, 
territoire de la Nation rouge. En cet enclroit, en 1902, 
une superficie totale de 50.000 hectares a ete cleclaree 
propriete inalienable de la tribn" 6 • 

Notp,nt egalement qu'en 1923 le Gouvernement de 
!'Union sud-africaine a informe la Societe des Nations 
qu'il avait .confirme Jes droits des "indigenes" sur les 
terres qu'ils occupaient en vertu de traites ou d'accords 
conclus avec l'ancienne administration allemande, 

Notant que le Gouvernement de !'Union sud-africaine 
a donne l'ordre aux habitants de la reserve indigene de 
Hoachanas d'evacuer Hoachanas avant le 31 decembre 
1956, que la plupart d'entre eux ont refuse de quitter 
leurs terres traditionnelles et de s'etablir, comme l'avait 
ordonne le gouvernement, sur des terres qu'une com
mission du gouvernement avait estimees plus pauvres 
que celles de Hoachanas, et que I' Administrateur du 
Sud-Ouest africain a, en consequence, obtenu en juillet 
1958 un jugement d'expulsion contre l'un des habitants 
namas, le reverend Markus Kooper, ministre cle l'Eglise 
methodiste episcopale africaine, 

Rappelant que le Comite du Sud-Ouest africain, clans 
le rapport qu'il a presente a I' Assemblee generale !ors 

4 Ibid., Zeme partie. 
11 Ibid., Supplemt11t No 12 (A/4191). 
6 Theodor L~twein, Elf Jahre Gouverneur fo Deutsch

Sudwestafrika, Berlin, 1907, p. Z72. 

de sa treizieme session 7
, a invite instamment l'Union 

sud-africaine a prendre toutes les mesures necessaires 
pour que la population de Hoachanas soit assuree de 
conserver son territoire traditionnel et a enqueter sur 
,es revendications touchant Jes terres environnantes, 

Napp('!ant cgalement que, par sa resolution 1245 
(XII I) dn 30 octobre 1958, I' Assemblee generale a 
;ippruuve le rapport cln Comite du Sud-Ouest africain 
et a ainsi souscrit ;1 la decision du Comite relative a 
Ho;1chanas, 

( ·unstatant ai•cc inquiNudr que le Gouvernement de 
!"Union sud-africtinC' n'a te1111 aucun compte de cette 
deci.,ion et a fait expulst>r de Hoachanas par la force, 
le 29 janvier 1959, le reverend Markus Kooper et sa 
famille pour les transferer en un lieu eloigne d'environ 
1 SO milles, privant ainsi des fideles de leur ministre, 
que plusieurs habitants de la reserve ont <lit avoir ete 
blesses au cours de cette expulsion, et que des fonc
tionnaires du gouvernement ont informe les autres habi
tants de la reserve qu'ils etaient sur le point d'etre 
expulses de force, 

Considerant a11rc rrgrct que la Puissance mandataire 
a pour politique de deplacer les habitants "indigenes" 
des terres qu'ils ont detenues comme leur appartenant 
afin de faire place ,1. des colons "europeens", en viola
tion des droits fondamentaux de l'homme et de la 
mission sacree assumee par le Gouvernement de !'Union 
sud-africaine a l'i·ganl du Territoire sous mandat, 

I 
Considerant que !'expulsion des habitants de Hoa-

chanas ,1 des fins non conformes au Mandat ni a la 
Charte des Nations Unies est contraire a !'obligation 
qu'a assumee la Puissance mandatair~ d'accroitre par 
tous Jes moyens en son pouvoir le bien-etre materiel 
et moral ainsi que le progres social des habitants "indi
genes" du Territoire, 

I. Demandc instamment au Gouvernement de 
!'Union sud-africaine de renoncer a proc~der a !'expul
sion d'autres residents de la reserve indigene de 
Hoachanas et de prendre toutes dispositions pour assu
rer le retour dans cette reserve du reverend Markus 
KcJOper et de sa famille; 

2. Frie le Gouvernement de !'Union sud-africaine 
d'examiner Jes revendications des Namas Rooinasie 
relatives au territoire primitif de Hoachanas, dont ils 
n'occupent plus que 14.254 hectares, et de prendre 
toutes autres dispositions necessaires, apres avoir con
suite l'Administration du Territoire et la population 
interessee, pour assurer la reconnaissance et la protec
tion de tous Jes droits de la population de Hoachanas 
et favoriser son bien-etre general; 

3. Frie le Gouvernement de l'Union sud-africaine 
d'informer l'Organisation des Nations Unies des 
mesures prises pour donner effet a la presente 
resolution. 

838cme seance pleniere, 
17 novembre 1959. 

1358 (XIV). Retrait du passeport de M. Hans 
Johannes Beukes 

L'Assemblee generale, 
Ayant accept!: l'avis consultatif de la Cour interna

tionale de Justice, en date du 11 j uillet 1950, sur la 
question du Sud-Ouest africain 2, 

Ayant habilite, par sa resolution 749 A (VIII) du 
28 novembre 1953, le Comite du Sud-Ouest africain a 

1 Documents officiels de l'As.umblee generale, treiaiense .ses
sion, Supplement No 12 (A/3906 et Add.I), par. 119. 


